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SUPPLEMENT AU N° 14 DE LA REVUE MILITAIRE SUISSE

AOUT 1858.

RAPPORT

DU DEPARTEMENT MILITAIRE F£"dE"RAL POUR L'ANNDE 1857,

B. Administration militaire en particulier.

(Suite et fin.)

L'artillerie a eu de la peine ä acquörir, lors des premiers exercices tactiques, la

mobilitö qui lui est necessaire, bien qu'on n'ait rien negligö pour donner aux

recrues les connaissances nöcessaires pour les manoeuvres de campagne. Mais les

trois semaines qui ont pröcödö leur röunion avec l'öcole centrale, sont övidemment

insuffisantes, et il faudra ä l'avenir commencer leur .Instruction quatre semaines

avant de les attacher ä cette öcole.

Voici quelle a ötö la marche de l'ecole, conformöment au plan d'instruction qui
avait ötö arrötö. Pendant la premiöre semaine on s'est occupö de röpötitions destinees

ä servir de transition a l'öcole de thöorie, l'etat-major gönöral a fait de la

tactique, du dessin topographique, du service d'etat-major et des levöes de terrain, les

officiers d'artillerie et du gönie ont ötudie le service de leurs armes respectives. Les

travaux pratiques ont prödominö dans la seconde semaine; l'ötat-major a continuö

ses levöes de terrain en y rattachant quelques connaissances militaires, les lecons

de castrametalion ont ötö appliquees, l'ecole de brigade et de bataillon a öle repölöe

avec des cordeaux, les officiers d'infanterie döjä entrös ä l'ecole ont pris part ä cet

exercice; la connaissance des armes ä feu et de leurs effets, a egalement ötö reprise
dans cette seconde semaine. Dans cette möme periode, les officiers d'artillerie et

du gönie se sont aussi oecupös d'exercices sur le terrain dans la specialilö de leurs

armes. Des la troisiöme semaine les officiers qui n'avaient pas encore öte incorporös
dans l'un des corps arrives ä l'ecole, abordörent la tactique proprement dite des

differentes armes, les officiers de l'etat-major general et de l'infanterie etudierent le

service de süretö en campagne et celui de tirailleurs, les officiers d'artillerie appli-

querent la tactique de leur arme, le choix des positions, etc. L'öcole ötait au complet

au commencement de la quatriöme semaine, eile forma dös lors une division de

deux brigades d'infanterie ayant chacune des armes speciales. Tous les officiers

furent repartis, et dös lors l'on ne fit plus que des exercices pratiques. L'on
commenca alors les manoeuvres de campagne proprement dites, elles eurent lieu
d'abord par bataillons sans armes speciales, l'on y adjoignit ensuite des dötachements

d'artillerie, puis l'on manceuvra par brigades. A la fin de l'ecole, toute la division

prit part ä deux grandes manoeuvres avec bivouacs. 11 y eut egalement dans la

quatrieme et dans la cinquiöme semaine une demi-journee consacree ä des manceuvres

de division et ä un passage de l'Aar, pröparö par les troupes du gönie.

L'enchainement systömatique de tous ces exercices, dont l'un döcoulail toujours
clairement de celui qui l'avait procede, a certainement produit des resultats utiles pour
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la plupart des officiers; ce qui le protive, c'est finteröt constant avec lequel ils les

ont suivis. II faut ajouter encore que lorsque le gönie, la cavalerie ou les carabiniers

ne manoeuvraient pas avec les armes röunies, ils ötaient exerces dans le service

de leur arme, comme ils l'auraient ötö dans un cours de röpötition.
Comme un petit nombre seulement d'officiers avaient amene des chevaux ä

l'ecole, les nombreux chevaux de seile de la Confödöration ont ötö d'une grande

utilitö, en servant ä monter convenablement les officiers d'ötat-major et ceux de

l'artillerie. Les chevaux louös pour l'artillerie etaient en general bons et aptes au

service, quoiqu'il s'en soit trouve quelques-uns dans le dernier convoi qui n'ont

supporte que difficilement les exercices assez fatigants des deux dernieres semaines,

et qui n'auraient pas pu faire un service de campagne. Les chevaux de la cavalerie

ötaient en moyenne bons et vigoureux; mais comme quelques dragons avaient

blessö leurs chevaux avant d'entrer ä l'ecole. l'effectif döjä si faible des compagnies

s'est encore trouvö röduit.

L'öcole a ötö inspectöe par M. le general Dufour. dont la presence a produit le

meilleur effet sur les troupes reunies. Le desir de figurer honorablement devant le

premier officier de l'armöe fedörale, a contribue sans doute ä la reussite complete

des manoeuvres de division qui ont eu lieu ä l'inspeclion finale, favorisee par un

temps magnifique.

Si l'öcole centrale a eu d'heureux rösultats pour la plupart de ceux qui y ont as-

sistö, et si sa söparation en deux parties avait prösente des avantages, il ne faut

pourtant pas admettre cette Organisation comme döfinitive. L'experience a montre

que deux modifications devront ötre introduites dans l'ecole prochaine. II faudra en

premier lieu n'appeler qu'un plus petit nombre d'officiers ä l'öcole de thöorie, il ne

faudra en particulier y röunir que les officiers de cavalerie, de carabiniers et

d'infanterie, dont les corps devront se rendre ä l'öcole d'application. II est ä desirer en

outre que tous les officiers soient parvenus ä un degre approximativement egal de

döveloppement, et que des officiers supörieurs moins avances ne se trouvent point

reunis avec des officiers subalternes d'un döveloppement superieur. — En second

lieu, il importe de prolonger d'une semaine l'öcole de theorie. afin de pouvoir y
attacher des exercices pratiques en plus grand nombre. l'on abregera en revanche

d'une semaine l'öcole d'application. C'est lä ce que conseillent et l'inspeeteur et le

commandant de l'ecole de 1857.

7° Rassemblements de troupes.

II n'y a pas eu de rassemblements de troupes pendant l'annee derniere. Dans son

arröte sur le budget de 1858, l'Assemblöe federale invite le Conseil federal ä

examiner s'il ne serait pas convenable de changer ce qui concerne les rassemblements

de troupes, de maniere ä ce qu'un rassemblement ait lieu chaque annee. Nous

sommes en outre invites ä porter au budget une somme annuelle de fr. 150,000

pour cette döpense. C'est ce qui nous engage ä faire les observations suivantes :

Les rassemblements de troupes sont le couronnement necessaire de notre
instruetion militaire. Les öcoles de recrues et les cours de röpötition ont pour but de
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donner aux divers corps de troupes une instruetion qui les melte ä möme d'exöcuter

les mouvements de la tactique ölömentaire de leur arme; l'ecole centrale enseigne

aux officiers la tactique des armes röunies, avec ses applications ä des corps de

troupes dont l'effectif est reduit. Mais celte instruetion systömatique n'acquiert son

enlier döveloppement et une etendue aussi complöte qu'il est possible avec des

milices, que par des manoeuvres auxquelles prennent part les unitös tactiques dans

leur force röglementaire et placöes dans des conditions semblables ä celles d'une

campagne. Des reunions de troupes dans ce sens repondent au besoin de plus en

plus vif, qui se fait jour maintenant dans toutes les armees; on veut exercer des

mouvements qui ont leur application dans la guerre, plutöt qu'exöcuter des

manoeuvres avec une regularile mathematique sur une place de parade. La Suisse a

surtout besoin de reunions semblables, parce qu'elles complötent le döveloppement
des officiers superieurs, et que c'est par elles seulement que l'on peut appröcierles

capacitös des divers commandants de corps. '
En considöration de la haule importance de ces rassemblements, il parait donc

nöcessaire d'organiser chaque annee une reunion de ce genre et d'y appeler chaque
fois une division sur le pied de guerre. On introduirait pour l'appel au service un

tour de röle rögulier de toutes les troupes, de maniöre ä ce que dans une serie de 8 ä

10 ans, tous les corps qui fönt partie de l'armöe, ou du moins tous ceux qui
composent I'elite, eussent assiste une fois ä un pareil rassemblement. Si ces manoeuvres

n'ont lieu que de deux en deux ans, l'inslruction preparatoire des officiers et des

soldats est moins reguliere que si les rassemblements de troupes sont annuels. Les

cantons envoient volontiers aux reunions bisannuelles des troupes qui ont döjä pris

part ä des exercices du meme genre, afin de les y faire parailre ä leur avanlage, pro-
cödö qui est loin de röpondre aux besoins d'une instruetion militaire generale. Des

reunions annuelles ont en outre l'avantage qu'on n'est pas force d'appeler trop de

troupes ä la fois, ce qui permet d'exiger plus d'exaclitude dans les details sans nuire

au but principal; on peut ainsi beaucoup mieux diriger le tout et exercer une
surveillance plus complete. Les röunions annuelles exercent de plus un nombre pro-
portionnellement plus grand d'officiers d'ötat-major, elles donnent au commissariat

l'occasion plus frequentede remplir ses fonclions, elles regularisent le budget, övi-

tent une foule de depenses accessoires, trös considörables pour des reunions rare-
ment repetöes, et impriment surtout une activite nouvelle aux officiers et aux
soldats, parce que leur tour de service est plus regulier, plus actif et parce qu'il est

mieux prövu.
Mais il est douteux qu'un credit de 150,000 fr. soit süffisant pour röpeter chaque

annöe de pareils exercices, el il faudra probablement augmenter celte somme el
la porter ä 200,000 fr., si le principe des reunions de troupes annuelles est adoptö.
11 faudra, du reste, faire encore des experiences, et remarquer que pour les armes

speciales qui prennent part aux concentrations de troupes, cet exercice sert de cours
de röpötition, ce qui permet d'obtenir de ce cötö une notable öconomie. On pourrait
probablement aussi, par une rotation röguliöre d'aprös laquelle les troupes seraient
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appelöes aux rassemblements, faire co'incider les cours de repetitions des bataillons

ä appeler avec les reunions de troupes. La Confödöration reglerait alors, en commun

avec les cantons, les depenses occasionnees par leur mise sur pied.

II sera, du reste, nöcessaire de faire alterner de temps ä autre les reunions avec

des camps de tactique. Quelquefois aussi l'on pourra supprimer le rassemblement

annuel, pour röunir l'annöe suivante un corps d'armee pius considerable. 11 impor-

tera de döterminer avec soin les terrains de manoeuvres. et de choisir, pour y röunir

les troupes, des contrees qui semblent exposees de prime abord ä l'attaque d'un

ennemi.
8° Instruction donnee d l'infanterie par les cantons.

Les plans d'instruction des cantons ont etö communiquös au Döpartement militaire,

ainsi que l'exige la loi.

Apres le preavis des inspecteurs, ils ont ete approuvös avec ou sans Observation.

II serait fort ä desirer que tous les cantons prösentassent ces plans au complet et

en temps utile, afin qu'il füt possible d'en apprecier 1'ensemble au commencement
de l'annöe.

Les cantons s'efforceni de plus en plus de donner ä l'infanterie l'instruction que
la loi prescrit, et d'ötablir pour les cours de repetition de l'ölite et de la reserve des

tours de service röguliers. Quelques cantons cherchent encore, il est vrai, pousses

par des considörations financiöres. ä diminuer la duröe de l'instruction. C'est pourquoi

il faut signaler avecöloge les cantons qui fönt plus que la loi n'exige. Soleure.

par exemple, instruit ses recrues pendant 35 jours, tandis que la loi n'exige que
28 jours pour l'instruction des fusiliers. Geneve et Vaud sont dans le möme cas:
dans ce dernier canton. l'instruction des chasseurs est möme portee jusqu'ä 45

jours.
Les cantons ont instruit pendant l'annöe 1857, 11588 recrues. Les cours de

röpötition ont ete frequentös par 20367 hommes d'eiite et 16272 hommes de

reserve. Les cours de röpötition doivent avoir lieu toutes les annees; s'ils sont bisan-

nuels, leur duröe est du double. La plupart des cantons suivent ce dernier systöme.
La moitiö au moins du contingent doit donc passer chaque annöe au cours de

repetition. S'il n'en a pas ete entierement ainsi cette annöe, c'est parce que l'on a compte
comme cours de repetition le service actif qu'un assez gran'd nombre de corps ont

passö lors de la mise sur pied ä cause de l'affaire de Neuchätel.

Les inspecteurs se montrent en general satisfaits du rhoix des recrues, de l'ha-
billement, de l'equipement, de l'armement, de l'instruction et de la discipline. Le

tir ä la cible est cependant encore nögligö dans quelques cantons.

L'art. 66 de la loi militaire demande que la landwehr soit reunie chaque annöe

pendant un jour au moins, pour ötre inspectöe et exercee. Ces reunions ont eu lieu
dans les cantons de Zürich, Lucerne, Bäle-ville, Bäle-campagne. Schaffouse,

Appenzell Rh. Ext., St-Gall, Argovie, Thurgovie, Vaud et Genöve.

e) Subsides donnes ä des officiers ä l'etranger.

Un certain nombre d'ofiiciers de l'etat-major födöral ont ete pourvus de lettres
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»le recommandation pour visiter des camps de manoeuvres ou des ötablisseraente

militaires ä l'etranger; ils ont recu des subsides pris sur le credit ouvert dans ce but.

M. le colonel föderal Ott a assiste aux manoeuvres d'automne qui ont eu lieu

en Baviöre et en Saxe, et M. le lieutenant-colonel Herzog ä celles du Wurtemberg
et de la Saxe.

MM. les lieutenants-colonels Wehrli, Paravicini, Bachofen, Meyer et M. le

capitaine d'ötat-major Merian, se sont rendus au camp de Chälons.

M. le major Fornaro a visite les etablissements militaires piömontais.

Tous ces officiers ont prösente des rapports, en gönöral fort inlöressants, qui
monlrent qu'ils ont profitö de l'occasion qui leur ötait donnöe d'augmenter leurs

connaissances militaires.

f) Chevaux.

i" Chtvaux de la Confidtration.

Les chevaux de la Confödöration ont, cette annee encore, donnö un resultat

financier favorable.

II y avait au conunencement de l'annee 43 chevaux, valant en

capital Fr. 23,380
La Confödöration a pris, parmi les chevaux achetös pour la

campagne, 37 chevaux, au prix d'estimation de » 21,175
2 chevaux, au prix de döpröciation de » 1,200
Bönöfice sur la vente de 4 chevaux » 1,328
Mieux-value de 20 chevaux ä la fin de 1857 » 1,320

Fr. 48,403
Par contre, il faut porter au passif 10 chevaux vendus Fr. 5,469
Perte sur le prix de 6 chevaux » 2,209
2 chevaux pöris » 1,200
Moins-value de 8 chevaux »> 475

» 9,353

A la fin de 1857, il restait donc 70 chevaux, valant Fr. 39,080
2° Service vitirinaire dans les icotet.

L'on a procede dans les diverses ecoles ä la taxe de 3,567 chevaux.
11 y a eu 840 cas de maladie; 197 proviennent de blessures de selles ou

d'equipement, et 26 de blessures de colliers ou de harnachement. II y a eu 153 cas de

gourme, dont 3 malignes, savoir: 3 cas de morve et 2 de farcins. Malgre le mau-
vais temps qu'il a fait sur plusieurs places d'instruction, et malgre d'autres circonstances

defavorables, les cas de typhus et de colique ont ötö proportionnellement peu
nombreux.

Ont ötö gueris et rendus ä leurs proprietaires 241 chevaux.

Ont ete deprecies 564 »

Ont ötö pris pour compte et vendus ä Tendiere 14 »

Ont pöri ou ont ötö abattus 21 »

Total 840 chevaux.
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On a paye 24,860 fr. de döpröciation pour les 564 chevaux döpröciös, ce qui

donne une moyenne de 44 francs.

Les frais de veterinaires et d'indemnitö se sont eleves ä 51,803 fr. 77, savoir :

Frais d'estimalion et de döpröciation Fr. 3,237 90

Medicamenls et trai'emeuts » 8,075 29

Indemnites de döpröciation » 24,860 —
Perte sur les chevaux vendus ä l'enchere » • 5,641 58

Chevaux pöris el abattus » 9,989 —

Fr. 51,803 77

En repartissant cette somme sur tous les chevaux qui ont ete au service, l'on

obtient une moyenne de 14 fr. 52 par cheval.

Le vetörinaire en chef exprime sa satisfaction sur la maniere dont se fait le service

vötörinaire; il est surtout bien organise dans les ecoles de recrues de cavalerie,

auxquelles assistent des veterinaires d'ötat-major qui surveillent et instruisent les

aspirants-vetörinaires et les eavaliers, et leur enseignent la connaissance du cheval

et les soins qu'il faut lui donner.

V. — TRAVAUX TRIG0N0METR1QUES.

Atlas suisse.

L'on a terminö la triangulation des feuilles VIII et XXII; l'on a commencö celle

de la feuille XIII, dans le canton de Berne. Les levöes de terrain ont eu lieu dans

un cireuit de soixante-huit lieues carröes; trente lieues ont ete levöes ä Vssooo Pour
les feuilles VIII et XII; trente-huit lieues ont ötö levöes ä */soooo pour les feuilles

XIV, XIX et XXIL On a travaille ä la gravure des feuilles VIII, XII et XIX.
Si l'on n'a pu lever que trente-huit lieues carrees ä l'öchelle de '/soooo >

c^3

provient des difficultös aecumulees que l'on renconlre en approchant des Hautes-

Alpes. C'est ä peine si l'on peut travailler pendant trois mois de la belle saison, et

souvent les ingönieurs restent plusieurs jours ä la möme Station, avant que les

montagnes voisines se döcouvrent et qu'ils puissent se mettre ä Pceuvre. Le but sera

nöanmoins atteint, et le mörite d'avoir vaineu les difficultös et accompli ce grand
travail sera doublement grand pour notre pays.

VI. — FORTIFICATIONS.

Les travaux faits ä St-Maurice se sont bornös, cette annöe, aux reparalions
ordinaires et ä I'ötablissement d'un chemin qui conduil ä la batterie du clocher,
jusqu'alors inaccessible aux bouches ä feu. L'exöcution d'une nouvelle redoute que
l'inspecteur du gönie avait propose de faire elever ä la droite de la route, prös d'E-
vionnaz, a du etre ajournee. Ce n'est que quand le tunnel et le chemin de fer

seront finis prös de St-Maurice, que Ton pourra voir quels sont les travaux devenus

necessaires pour complöter les fortifications; on n'a pas nögligö de demander aus

Compagnies des garanties süffisantes.

Les travaux faits ä Bellinzone sont plus importants; les deux lunettes de Valla

et del Garof, qui fönt partie de la ligne intörieure, ont ötö reparees de fond en com-



— 231 —
ble. 11 sera nöcessaire d'endiguer la Morobbia, pour proteger la redoute de Carbo-

nera; l'onaentame des nögociations avec le gouvernement du Tessin et avec les

particuliers et les communes intöressös ä cette correction.

Luziensteig n'a pas subi de changements. L'on opere en ce moment la levee

d'un plan general de ce terrain militaire si important; ce travail se fait ä I'echelle de

''iooooj avec les courbes horizontales et rindieation des distances.

Les travaux de fortification places ä la töte du pont d'Aarberg ont ete depuis

longtemps reconnus inutiles, et on a par consequent vendu le terrain.
Les travaux construits ä l'occasion du conflit de Neuchätel pres de Bäle, d'Eglisau

et ailleurs sur la frontiere septentrionale, ont ete detruits, les uns immödiatement

apres la campagne, les autres conformöment ä Tarröte pris par l'Assemblöe fedörale

le 3 aoüt 1857; les redoutes n05 9,10 et 11, prös de Bäle, et les deux batteries sur
la rive droite du Rhin, prös d'Eglisau, ont ete seules conservees.

VII. — MISSIONS ET COMMISSIONS.

Eil 1856 döjä, le gouvernement de St-Gall avait exprime le vceu que l'instruction
militaire füt centralisee davantage encore, et que Thabillement füt simplifiö. Les

circonstances ont empeche d'examiner aussitöt ces questions. Apres la prise d'armes

de l'hiver de 1856 ä 1857 et les experiences qui Tont accompagnee, on a vu surgir
de divers cötes beaucoup de propositions et de demandes d'amölioration; une
röunion d'officiers superieurs qui a eu lieu ä Arau a prösente des observations qui s'e-

tendent sur toutes les branches de notre Organisation militaire, et qui afrive ä non

moins de soixante propositions. M. le commandant en chef, de son cötö, a fait suivre

son rapport d'une serie d'observations. Tous ces documents ont ötö renvoyös ä

Texamen d'une commission nombreuse, composee d'officiers superieurs bien expö-
rimentös. Cette commission a döjä, dans une premiere seance, pris connaissance

des documents qui lui etaient fournis; eile a söparö ce qui ötait important de ce

qui avait moins de portöe. Des commissions speciales ötudient maintenant chaque

branche separee, et elles elaborent des propositions.

Une autre commission a ete chargee de faire des experiences avec le fusil invente

par Tarmurier Prelat, et perfectionne dös-lors par lui et par M. le lieutenant-colonel

Burnand. Cette commission devait examiner en outre si ce systöme pourrait

s'appliquer avec succes ä notre fusil de munition.

La commission a trouve que ce systöme est, ä la verite, d'une grande simplicitö,

et qu'il prösente, couipare ä notre fusil d'infanterie, une portee beaucoup plus

considörable; mais eile ne juge pas l'invention encore assez perfectionnee pour

qu'elle puisse ötre appliquee dös maintenant. M. Burnand a donc ötö invite ä

continuer ses recherches, et ä en soumettre le resultat ä de nouvelles experiences.

Un essai qui a eu lieu dös-lors, en presence d'une sous-commission, n'a pas non

plus ete entierement satisfaisant. On continue ä donner ä cette affaire toute l'atten-
tion qu'elle merite, et on ne neglige rien pour assurer ä notre infanterie une arme

perfectionnee.
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VIII. — PENSIONS.

Les röclamations relatives ä des pensions ont ötö l'annöe derniere tres nom-
breuses, comme cela arrive toujours apres un armement considörable. La plupart
des demandes portaient cependant plutöt sur des indemnites et des secours donnes

une fois pour toutes, ä des militaires tombös malades et incapables de travailler

pendant quelque temps, que sur des pensions proprement dites.

II n'a öle demande que sept pensions veritables; aprös Texamen et le preavis de

la commission des pensions, il a öle accorde une pension de 180 fr., deux de 200 fr.

et quatre de 250 fr. par an. Peut-ötre que quelques pensions doivent encore ötre

accordöes dans le courant de cette annöe, pour des cas qui n'ötaient pas suffisamment

connus pour pouvoir prendre une decision döjä cette annöe.

La commission des pensions s'est, de plus, occupöe d'une rövision des anciennes

pensions; sur sa proposition, deux pensions ont ötö portöes de 100 ä 140 fr., cinq

autres ont ete döclaröes eteintes. Pour que ces revisions atteignent leur but et qu'il
ne s'introduise pas peu ä peu des abus, il importe de s'entourer de renseignements

plus exacts et plus nombreux, sur les pensionnös, que cela n'a pu se faire jusqu'ä

prösent. C'est pourquoi il a ötö fixe que toutes les fois qu'une nouvelle demande de

secours ou de pension sera adressöe, tout comme aux revisions annuelles des

pensions, il sera envoye aux petitionnaires et aux pensionnös une feuille portant un
certain nombre de questions, auxquelles ils devront repondre; leurs reponses
devront ensuite ötre attestees par des autorites determinees. En outre, Ton aura soin

de faire visiter de temps ä autre les pensionnös par des officiers de Tötat-major
sanitaire ; ces visites seront faites surtout auprös de ceux dont l'ötat ne permettait

pas, au moment oü la pension leur a ötö accordöe, de savoir si les suites de leurs

blessures ou de leur maladie seraient de longue duröe.

IX. — ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.

La discipline des troupes a ötö si remarquable, que les tribunaux militaires n'ont

eu qu'ä se croiser les bras.

Aucun tribunal fedöral n'a fonctionne. Conformöment ä l'art. 209 de la proce-
dure militaire federale, deux affaires ont ete renvoyöes aux tribunaux militaires

cantonaux, savoir: Un vol commis par un soldat du bataillon grison n° 51 au

retour de Tecole centrale, et un dölit d'insubordination dont s'etait rendu coupable ä

la fin de la campagne un soldat du bataillon vaudois n° 50. Le premier a ötö

condamnö ä 6 mois et le second ä 18 mois de prison.

C. Service actif.
Nous devons maintenant encore faire mention de l'armement et de la campagne

qui ont eu lieu au comroencement de l'annöe 1857, ä la suite des övönements de

Neuchätel. Nous serons bref, puisque le commandant en chef de l'armee a döjä

prösente un rapport special sur ce sujet.

Depuis que la Suisse est une nation, eile n'a jamais montre autant d'unite, ni

deployö des forces si imposantes que pendant l'hiver de 1856-57.
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Pour parer ä toutes les eventualitös, l'organisation de l'armöe et la composition

des ötats-majors ont ötö fixös ä l'avance.

Neuf divisions ont ete formöes, ayant chacune l'effectif suivant :

1 compagnie de sapeurs;
3 batteries attelees;

1 compagnie de parc;
2 compagnies de dragons;
6 compagnies de carabiniers;

12 bataillons d'infanterie.

L'infanterie et les carabiniers etaient röpartis en 3 brigades ögales.

L'on forma en outre :

Une brigade d'infanterie de röserve, composöe de 4 bataillons et de 3 compagnies

de carabiniers;
Une röserve d'artillerie comprenant 17 batteries, au nombre desquelles etaient

les batteries de gros calibre; cette röserve comprenait ögalement les batteries ä

fusöes et 3 compagnies de parc; eile ötait röpartie en 5 brigades, destinöes ä ötre em-

ployees suivant les besoins;

Une reserve de cavalerie, avec 16 compagnies de dragons, reparties en 3

brigades ;

3 compagnies de sapeurs;
6 compagnies de pontonniers;

12 compagnies d'artillerie de position ;

17 compagnies de carabiniers;
3 demi bataillons, et

21 compagnies detachees d'infanterie, restaieut ä disposition.
L'armee ainsi divisöe avait un effectif de 104,500 hommes, 9,000 chevaux et

252 piöces de campagne.
L'ölite et la röserve federale n'ötaient point röparties söparöment dans des corps

distincts, mais reprösentees toutes les deux dans chaque division de l'armöe; la

röserve ne devait ötre mobilisee que lorsque les divisions seraient mises au complet.
II devint ainsi plus facile de composer les grandes unitös tactiques d'une maniere

passablement homogene au point de vue de la langue, et de disseminer en möme

temps entre plusieurs divisions les troupes d'un möme canton, afin d'öviter qu'en
cas de combat les pertes tombassent sur une seule contröe.

Nous dösignämes öventuellement pour le commandement des diverses fractions

de l'armöe:
Commandant en chef du gönie : le colonel födöral Buchwalder;

de l'arlillerie : le colonel födöral Fischer;

Commandant de la I" division : le colonel födöral Veillon, Charles;
» » II" » » » Veillon, Frödöric:
» » IIP » » » Bourgeois;
» » IV" >» » » Kurz,
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Commandant de la Ve division : le colonel federal Ziegler;

» » VP » »o Egloff;
» » VII« » » » Salis, Edouard;
» » VHP » » » Zimmerli;
» » IXe » » » Bontems;

Commandant de la röserve d'artillerie : le colonel fedöral Denzler;
» » de cavalerie: » » de Linden.

Le commissaire des guerres en chef, Abys, a ete placö ä la töle de l'administration

militaire; le medecin en chef, Flügel, a dirige le service de santö, et le colonel

de Gonzenbach a remplace Tauditeur en chef dans la direction de l'administration
de la justice.

Les övönements ötant devenus plus serieux, nous appelämes au service, le 20 dö-
cembre 1856, une partie des divisions Nos III et V, c'est-ä-dire 7,500 hommes et

500 chevaux de la IIP division, et 7,300 hommes et 500 chevaux de la V" division.

Ces troupes furent dirigees sur le Rhin. Nous invitämes en ineme temps les

cantons ä mettre de piquet toutes les troupes appartenant ä I'elite et ä la reserve

fedörale, et ä organiser leur landwehr.

Quelques jours apres, Ton mit sur pied les etats-majors des divisions nos I, II,
IV, VI et VIII, qui furent cantonnes dans des postes d'observation en arriere du

Rhin. La ligne du Rhin elle-meme fut occupöe par les deux divisions mises sur

pied; la troisieme forma uu cordon depuis Bäle jusqu'ä l'embouchure de l'Aar, et

la cinquiöme depuis ce point jusqu'au lac de Constance.

Nous fixämes surtout notre attention sur les moyens de fortifier les positions

frontiöres les plus importantes. Les travaux furent immediatement commences au

Petit-Bäle, el furent conduits avec autant de vigueur que d'intelligence et de rapiditö

par M. le colonel födöral Delarageaz. L'on commenca aussi ä fortifier d'autres

points, et spöcialement Schaffouse et Eglisau, oü plusieurs travaux furent exöcutös.

Le 30 decembre, l'Assemblee federale approuva les mesures qui avaient ete

prises, nous ouvrit un credit iUimite pour la döfense nationale, et designa comme

commandant en chef de l'armee le genöral Dufour et comme chef de Tötat-major
genöral le colonel federal Frey-Herosee. Le gönöral dösigna comme adjudant-ge-
nöral le colonel Frey, de Brugg.

Le general ayaut desire que les corps d'observation fussent renlorces, Ton mit

sur pied une partie de la lre, de la IVe el de la VI* division. Ces nouvelles troupes
entrerent en ligne sans croisement, avec promptitude et avec regularitö; elles

ötaient fortes de 14,500 hommes avec 660 chevaux, et porlörent l'effectif total des

troupes sous les drapeaux ä environ 29,300 hommes et 1660 chevaux. La IIP
division recut l'ordre de prendre des cantonnements serres entre Bäle et Rheinfelden.

La Ve division, dont l'aile gauche touchait ä l'aile droite de la IIP, se concentra

entre la Töss et Diessenhofen. La Ire et la IV" divisions entrerent dans l'espace

laisse vide; la IV' division prit position entre Rheinfelden et l'Aar, et la I" entre
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TAar et la Töss; la VP division forma l'extröme droite entre Diessenhofen «ft

Rorschach.

Des öquipages de ponts furent diriges sur Bäle et Schaffouse. Chacune de ces

places devant ötre fortement armöe, fut placöe sous le commandement spöcial d'un

commandant de l'artillerie. 300 pieces de position, pour la plupart de gros calibre,
ötaient prötes pour armer les ouvrages de Bäle, de Schaffouse, d'Eglisau, etc. L'on

prit des mesures pour armer quelques-uns des bateaux ä vapeur naviguant sur le

lac de Constance.

La Suisse ainsi pröparee attendait calme et rösolue que les evenements se dö-
roulassent. Les commandants de troupes procedaient ä de nombreuses inspections.

et les troupes elles-memes s'exercaient activement.

Bientöt cependant les circonstances prirent une tournure plus paeifique; les

decisions adoptöes le 16 janvier par l'Assemblee federale eloignaient toute perspective

de guerre. L'on prit aussitöt des mesures pour opörer le licenciement des troupes.
II eut lieu successivement; le 1er fövrier les derniers corps reprenaient le chemin

de leurs foyers, et le 10, Tötat-major lui-möme ötait dissous.

Ainsi se termina cette campagne entreprise au milieu de Tenthousiasme et du

dövouement de l'armöe et du peuple. L'attitude energique gardöe par la Suisse una-

nime lui a valu les sympathies des nations qui Tentourent. L'armee a su se pönö-

trer de l'importance de ses devoirs; eile n'a pas pu, il est vrai, donner carriöre sur
le champ de bataille ä son ardeur belliqueuse; mais son calme, sa resolution et sa

discipline lui ont valu la confiance du pays tout entier. et ont attestö ce qu'elle

pourrait faire au jour oü la patrie serait menacee. (Fin.)
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